Nom de l’établissement :

N° FINESS : 

CONFIRMATION DU MONTANT DE LA CREANCE

DE L’ARTICLE R.174-1-9 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE

DITE « CREANCE DE L’ARTICLE 58 »

Le directeur de l’établissement …………………………………………………… atteste que le montant de la créance de l’article R. 174-1-9 du code de la sécurité sociale enregistré dans sa comptabilité s’élève à …………………………..€.

L’agent comptable et le directeur de la Caisse pivot attestent que le montant de la créance de l’article R. 174-1-9 du code de la sécurité sociale enregistré dans sa comptabilité s’élève à …………………………..€.



Ce montant confirme celui enregistré par l’établissement (la différence est nulle ou inférieure à 300€

La présente fait office de reconnaissance réciproque du montant de la créance de l’article R. 174-1-9 du code de la sécurité sociale. Une copie sera adressée à l’agence régionale de l’hospitalisation.

A…………………le





A…………………le

Le directeur de l’établissement



L’Agent comptable










